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 Selon la norme EN1825-2, le raccordement des ventilations d’un séparateur de graisses doit se faire suivant 
les indications suivantes : 
 
Conduite amont au  séparateur de graisses : 
Si L1 ≤ 10 m, raccorder la ventilation V1 en toiture. 
Si L1 > 10 m, raccorder en toiture les ventilations V1 et V2. Le  piquage de V2 se fera au plus près du 
séparateur de graisses. 
 
Les ramifications de la conduite principale ≥ 5 m (L3) doivent être ventilées en toiture (V3). 
 
Conduite aval au  séparateur de graisses : 
La conduite aval du séparateur doit être raccordée en toiture (V4).  
 

 Pour une ventilation optimale, Techneau vous conseille de poser des ventilations diamètre 100 mm minimum. 
 
 
 


